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L'USEP, c'est qui ? C'est quoi ? C'est pourquoi ? C'est comment ?

 L'USEP, c'est quoi ?

 Les rencontres, le volet sportif Des rencontres entre Ã©lÃ¨ves des Ã©coles du secteur USEP  et   des rencontres
dÃ©partementales entre Ã©lÃ¨ves d'autres secteurs : Danse Ã  Villeurbanne ou hand-ball Ã  Gerland, "les chemins
de la mÃ©moire" â€¦  Une rencontre conviviale : La fÃªte de lâ€™usep Ã  Cublize tous les trois ans Mais
lâ€™USEP, câ€™est aussi : - un volet associatif pour les enfants. - Lâ€™occasion de rencontrer les collÃ¨gues des
autres Ã©coles.

 -----------------------------------

 L'USEP sur le secteur de l'Arbresle, c'est qui ?

 13 Ã©coles - environ 1200 Ã©lÃ¨ves Responsable :   Patrick Bellet- Ã‰cole primaire La Source de Sourcieux
(ce.0691449A chez ac-lyon.fr )

 L'USEP sur le secteur de la VallÃ©e d'Azergues, c'est
qui ?

 8 Ã©coles - environ 400 Ã©lÃ¨ves Responsable :   Alain Second - Ã‰cole primaire de Saint-VÃ©rand
(ce.0690881H chez ac-lyon.fr )

 --------------------------------------------

 L'USEP, c'est comment ? Comment inscrire une
classe ?

 CrÃ©er une association sportive scolaire :  - RÃ©diger des statuts (facilement avec lâ€™aide de lâ€™usep
dÃ©partementale Usep chez ac-lyon.fr ). - Faire une dÃ©claration en prÃ©fecture (dÃ©claration type en rajoutant les
noms du prÃ©sident, du secrÃ©taire et du trÃ©sorier). - Signifier auprÃ¨s de lâ€™usep dÃ©partemental la crÃ©ation
de cette association et la volontÃ© de participer Ã  lâ€™usep. - Payer la licence.  Pour cela, se rapprocher du
responsable de secteur.
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